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CHAPITRE 2-0.00 : CHAMP D’APPLICATION ET RECONNAISSANCE 
 
 
2-3.00 DISPOSITIONS RELATIVES À LA LISTE DE PRIORITÉ D’EMBAUCHE 
 
 2-3.01 Dispositions générales 
 

a) La liste est constituée par classe d’emplois; 
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Inscription dans la classe d’emplois 
Permet l’inscription dans la classe 
d’emplois 

Agent de bureau classe principale 
Agent de bureau classe I 
Agent de bureau classe II 

Agent de bureau classe I Agent de bureau classe II 

Secrétaire de gestion 
Secrétaire d’école ou de centre 

Secrétaire 

Magasinier classe principale 
Magasinier classe I 
Magasinier classe II 

Magasinier classe I Magasinier classe II 

Technicien en informatique Opérateur en informatique (toutes classes) 

Technicien en travaux pratiques Appariteur 

Concierge Ouvrier d’entretien classe II 

Ouvrier certifié Aide de métiers 

 
 2-3.04 Radiation de la liste 
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3-5.00 ASSEMBLÉES SYNDICALES ET UTILISATION DES LOCAUX DE LA 

COMMISSION POUR FINS SYNDICALES 
 
 3-5.02 
 
 La personne salariée qui assiste à une assemblée syndicale sur ses heures 

de travail doit reprendre le temps non travaillé, sur au plus une semaine 
suivant la date de la réunion, après entente avec son supérieur immédiat. 

 
 Malgré le paragraphe précédent, la personne salariée n’a pas à reprendre 
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5-2.00 JOURS CHÔMÉS ET PAYÉS 
 
 5-2.02 
 
 Pour chaque année financière, la personne salariée bénéficie des jours 

chômés et payés suivants : 
 

 Les jours ouvrables compris durant la période du 24 décembre 
au 5 janvier inclusivement; 

 Vendredi saint; 

 Lundi de Pâques; 

 Le lundi qui précède le 25 mai; 

 Le 24 juin; 

 Le 1er juillet (pourrait être déplacé); 

 Le 1er lundi de septembre; 
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par écrit avant le 1er juin. Ces vacances peuvent être utilisées seulement par 
journée séparée après entente avec le supérieur immédiat. 

 
 La personne salariée saisonnière qui le désire peut choisir de recevoir le 

paiement du solde de ses sept (7)
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direct à l’élève, à prendre leurs vacances au moment où il n’est pas 
nécessaire de procéder à un remplacement. 

 
 Ainsi, chaque personne salariée saisonnière qui choisira de prendre des 

vacances par journée détachée durant les journées de planification ou 
congés des élèves, sans qu’il soit nécessaire de la remplacer, se verra 
attribuer une (1) journée supplémentaire de vacances à chaque cinq (5) 
jours ainsi pris par année scolaire. 

 
 Les journées de vacances prises dans les semaines précédant 

immédiatement la période de mise à pied temporaire ne comptent pas dans 
l’application du présent article. 

 
5-10.00 CONGÉ SANS TRAITEMENT 
 
 5-10.01 
 
 La commission accorde un congé sans traitement, selon les dispositions 

nationales, à la personne salariée, pour une durée n’excédant pas 
douze (12) mois consécutifs. Ce congé peut être renouvelé une seule fois. 
La demande de renouvellement du congé sans traitement doit être reçue au 
moins 30 jours avant la date de fin du congé. 

 
 Aux fins d’application de cette clause, les motifs suivants sont valables : 
 

- maladie grave du conjoint ou de l’enfant; 
- affectation à un autre emploi au sein de la commission scolaire;  
- afin de suivre une formation menant à un emploi en demande à la 

commission scolaire. 
 
 Le personnel en adaptation scolaire, en service de garde et au chapitre 10 

qui a au moins trois (3) ans en emploi continu ou qui détient un poste 
régulier depuis au moins un (1) an pourrait se voir accorder un congé d’une 
période maximale de 5 jours par année scolaire, sur demande écrite au 
supérieur immédiat avec copie conforme au Service des ressources 
humaines. La demande doit être reçue au moins un mois avant la date de la 
prise du congé. 

 
 5-10.03 
 
 Durant son absence, la personne salariée accumule son ancienneté pour 

une durée maximale d’une (1) année. Par la suite, elle conserve son 
ancienneté, mais sans l’accumuler. 

 
 Malgré les dispositions de l’alinéa précédent, la personne salariée qui 

bénéficie d'un congé sans traitement pour fins de perfectionnement ou de 
formation continue d'accumuler son ancienneté pendant toute la durée de 
son congé sans traitement. 
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peut, en outre, si les règlements le permettent, participer aux autres plans 
d’assurance groupe et au régime supplémentaire de rentes, à la condition de 
payer la totalité des primes et des contributions exigibles. 

 
 5-10.09 
 
 À sa demande écrite présentée au moins un (1) mois à l’avance, une 

personne salariée régulière obtient un congé sans traitement d’une durée 
minimale de trois (3) mois sans excéder douze (12) mois consécutifs. Pour 
la personne salariée travaillant auprès d’élèves en adaptation scolaire ou 
dans un service de garde, le congé doit couvrir toute l’année scolaire. Ce 
congé est accessible à cette personne salariée ayant cinq (5) ans de service 
et elle peut en bénéficier une (1) fois par période de cinq (5) ans de service. 
Ce congé ne peut être à temps partiel.  

 
 La commission peut refuser une demande à cet effet si elle ne trouve pas 

une personne remplaçante, s'il y a lieu. De même, la commission n'est pas 
tenue d'accorder à plus d'une personne salariée à la fois par bureau, 
service, école ou centre, un tel congé pour la même période. La personne 
salariée la plus ancienne a alors priorité. 

 
 Durant ce congé, la personne salariée continue de participer au régime 

d’assurance maladie de base en payant la totalité des primes et des 
contributions exigibles. Elle peut en outre, si les règlements le permettent, 
participer aux autres plans d'assurance groupe et au régime supplémentaire 
de rentes à la condition de payer la totalité des primes et des contributions 
exigibles. 

 

 
CHAPITRE 6-0.00 : RÉMUNÉRATION 

 
6-1.00 RÈGLES DE CLASSEMENT 
 
 6-1.13 
 
 Le syndicat choisit de renoncer au système prévu à la clause 6-1.12 et 



 

  11 

 
6-9.00 VERSEMENT DE LA RÉMUNÉRATION 

 
 6-9.01 
 
 Le versement de la paie est effectué par virement bancaire déposé à 

l’institution désignée par la personne salariée au début de l’année scolaire. 
La commission transmet pour chaque période de paie un bulletin de paie à 
chaque personne salariée conformément à la clause 6-9.02. 

 
 

CHAPITRE 7-0.00 : MOUVEMENTS DE PERSONNEL ET SÉCURITÉ D’EMPLOI 
 
7-1.00 MOUVEMENTS DE PERSONNEL 
 
 7-1.07 
 
 En tout temps, pendant la période d’adaptation de cinquante (50) jours de 

travail effectif qui suit toute promotion, mutation ou rétrogradation impliquant 
un changement de classe d’emplois dans un poste définitivement vacant ou 
nouvellement créé, si la commission détermine que la personne salariée ne 
s’acquitte pas convenablement de ses tâches, elle en avise le syndicat et 
retourne la personne salariée à son ancien poste. En cas d’arbitrage, la 
preuve incombe à la commission. La personne salariée promue, mutée ou 
rétrogradée avec ou sans changement de classe d’emplois à sa commission 
peut décider de retourner à son ancien poste dans les vingt-cinq (25) jours 
de travail effectif de cette promotion, de cette mutation ou de cette 
rétrogradation. 

 
 L’application de l’alinéa précédent, s’il y a lieu, entraîne l’annulation de tout 

mouvement de personnel découlant de cette promotion, mutation ou 
rétrogradation. Une personne salariée peut, dans ce cadre, redevenir 
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f) À défaut, la commission comble le poste en choisissant parmi les 

personnes en disponibilité (ou ayant un statut équivalent) de son 
personnel de gérance. Toutefois, ce mouvement ne peut constituer une 
promotion; 

 
g) À défaut, la commission s’adresse au Bureau régional de placement, 

lequel peut lui référer une personne de soutien en disponibilité d’une 
autre commission pour qui ce mouvement ne constituerait pas une 
promotion; 

 
h) À défaut, la commission comble le poste en choisissant parmi les 

personnes salariées visées à la clause 7-4.02 ou 7-4.04 qui ont posé 
leur candidature et parmi les personnes inscrites sur la liste de priorité 
d’embauche; 

 
i) À défaut, la commission comble le poste en choisissant parmi les 

personnes visées aux articles 10-1.00 et 10-2.00 qui ont posé leur 
candidature. Cette priorité d’embauche, valable pour une période de dix-
huit (18) mois après la mise à pied, ne s’applique qu’aux personnes 
salariées ayant complété la période de probation prévue à la 
clause 10-1.05 ou à la clause 10-2.02, selon le cas; 

 
j) 
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d) À défaut, pour un poste temporairement vacant 
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c) La personne salariée dont le poste a été aboli peut déplacer une 

personne moins ancienne de sa classe d’emplois ou prendre un poste 
vacant; 

 
d) La personne salariée déplacée peut déplacer une personne moins 

ancienne ou prendre un poste vacant et ainsi de suite; 
 
e) La personne salariée déplacée la moins ancienne de la classe d’emplois 

doit prendre le poste vacant s’il y en a ou déplacer une personne 
salariée moins ancienne de la classe d’emplois d’éducatrice ou 
éducateur en service de garde. 

 
 Poste d’éducatrice ou éducateur en services de garde 
 

a) La personne salariée qui détenait le poste l’année précédente conserve 
ce poste s’il est reconduit ou prend un poste vacant si elle a fait une 
demande de mutation; 

 
b) 
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ANNEXE II 
 
DÉFINITIONS D’ÉTABLISSEMENT 
 

a) École Polyvalente Saint-Joseph, Le Pavillon, Résidence Saint-Joseph et 
R
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ANNEXE III 
 
CONDITIONS PARTICULIÈRES DE TRAVAIL DES TECHNICIENS EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE EMBAUCHÉS DANS LE CADRE DU CHAPITRE 10 
 
Les conditions particulières de travail suivantes s’appliquent aux techniciens en 
formation professionnelle embauchés dans le cadre du chapitre 10 pour une 
formation menant à un diplôme d’études professionnelles dans les spécialités 
suivantes : 
 

- Abattage et façonnage des bois; 
- Conduite de machinerie lourde en voirie forestière; 
- Abattage manuel et débardage forestier. 

 
A) SALAIRE 
 
1. En respect de la clause 10-1.06 des dispositions nationales, la personne salariée a 

droit, à titre de rémunération pour chaque heure travaillée, à l’échelon moyen, soit 
le 7e échelon de la classe d’emplois de technicien en formation professionnelle. 

 
2. De plus, une prime est versée dans les situations suivantes seulement : 
 

- 
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Reconnaissance de l’expérience de travail 
 
Le travailleur doit fournir au service des ressources humaines, une attestation 
d’emploi démontrant qu’il a effectué au moins 1 800 heures de tâches similaires 
et/ou pertinentes afin que lui soit reconnue une (1) année d’expérience. Cette 
reconnaissance s’applique à l’expérience acquise à la Commission scolaire Pierre-
Neveu ou chez un autre employeur. L’ajustement salarial pour les personnes 
salariées déjà à l’emploi, s’il y a lieu, sera accordé le 1er avril de chaque année. 

 
3. Prime pour « hébergement à l’extérieur » 

 
Une prime de 1,25 $ de l’heure est versée à la personne salariée qui doit être 
hébergée à l’extérieur. 

 
B) PORT D’ATTACHE 

 
Le port d’attache de la personne salariée est situé au chantier où le technicien a 
été assigné par la direction ou ses représentants pour effectuer ses tâches auprès 
des élèves. Il peut y avoir plusieurs ports d’attache par groupe pour un même 
DEP. 
 
Les véhicules nécessaires au transport aller-retour sont fournis par le centre 
jusqu’au chantier. 
 

C) CLASSEMENT POUR LES TECHNICIENS EN FORMATION 
PROFESSIONNELLE (sous-catégories) 

 
Chaque technicien est classé dès son accès à la liste de rappel selon la 
description des tâches des spécialités visées (voir l’Annexe IV). 
 
L’acquisition d’une nouvelle classe d’emplois aux fins de la liste de rappel 
 
Les personnes intéressées à acquérir une nouvelle classe d’emplois pour un poste 
vacant (non comblé par la liste de rappel) ou en fonction des besoins de 
l’employeur doivent poser leur candidature sur le poste et démontrer leur capacité. 
Celle-ci devra être basée sur la formation et l’expérience qu’elles ont acquises 
dans le passé. Par contre, le centre tiendra compte des besoins globaux dans 
toutes les spécialités. Cette expérience doit être d’au moins deux (2) ans sur 
l’équipement visé. Une formation pertinente peut être prise en considération.  
 
Si l’employeur reconnaît la pertinence et la justesse de l’expérience et/ou de la 
formation, il soumet les candidats à des tests d’évaluation. La personne se 
qualifiant à ces tests peut obtenir la nouvelle classe après une période d’essai 
de 800 heures. 

  



 

  23 

 
D) MÉCANISME DE RAPPEL 

 
Afin de combler les besoins de techniciens dans les spécialités précisées dans la 
présente annexe, la commission scolaire rappelle à l’emploi les personnes selon 
l’ordre d’ancienneté de la liste de rappel et selon le classement de chaque 
technicien. 
 
Un délai minimum de vingt-et-un (21) jours est prévu entre le rappel et la date 
d’entrée en fonction pour le travail. La personne salariée reçoit un avis écrit par 
courrier prioritaire avec signature vingt-et-un (21) jours avant le début du cours. 
 
La personne salariée doit répondre par écrit par courrier prioritaire avec signature, 
ou en personne en se présentant au Centre de formation professionnelle, au 
moins quatorze 
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ANNEXE IV 
 
DESCRIPTION DES TÂCHES POUR LES SPÉCIALITÉS DÉCRITES CI-DESSOUS  
 
A Technicien – instructeur d’abatteuse multifonctionnelle et de transporteur auto-

chargeur 
 
B Technicien – instructeur d’abatteuse de bois en longueur et de débardeur 
 
C Technicien en mécanique d’équipements d’abattage 
 
D Technicien – Instructeur en abattage manuel 
 
E Technicien – instructeur en abattage manuel et en chargement et tronçonnage 

hydraulique 
 
F Technicien – instructeur de bélier 
 
G Technicien – Instructeur de pelle 
 
H Technicien – instructeur de machinerie lourde en gravelage et en finition de 

chemin 
 
I Technicien en mécanique d’équipements de voirie forestière 
 
J Technicien – instructeur en nivelage et entretien de chemins 
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A Technicien – instructeur d’abatteuse multifonctionnelle et de transporteur 
auto-chargeur 

 
La personne salariée de cette classe d’emplois exerce, selon les besoins, des fonctions 
de démonstrateur, de moniteur, d’instructeur et de répétiteur. 
 
La personne salariée occupant cette fonction devra : 
 

1) Opérer et pouvoir démontrer le fonctionnement d’une abatteuse 
multifonctionnelle; 

 
2) Opérer et pouvoir démontrer le fonctionnement d’un transporteur auto-

chargeur; 
 
3) Avoir les connaissances nécessaires en foresterie ainsi qu’au niveau des 

normes d’intervention en milieu forestier et pouvoir assurer le suivi du RNI; 
 
4) Pouvoir effectuer l’entretien des équipements utilisés dans sa fonction et d’en 

faire les réparations mineures, en plus d’assister le mécanicien au besoin; 
 
5) Avoir suivi la formation d’abatteur manuel d’une durée de seize (16) heures de 

la CSST et donnée par un formateur accrédité; 
 
6) Connaître et veiller à l’application des méthodes de travail pour le débardage 

et le débusquage en forêt telle que prescrite par le guide en vigueur du CFP; 
 
7) Pouvoir occasionnellement : 
 
 – abattre des arbres à la scie à chaîne; 
 – ébrancher des arbres à la scie à chaîne; 
 – tronçonner des arbres à la scie à chaîne; 
 – écimer des arbres à la scie à chaîne; 
 – utiliser un débardeur et/ou une débusqueuse. 
 
8) Au besoin, accomplir toute autre tâche connexe à sa fonction. 
 
* Cette personne devra posséder un permis de conduire valide de la classe 

nécessaire pour occuper cet emploi. 
 
 
B Technicien – instructeur d’abatteuse de bois en longueur et de débardeur 
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7) Pouvoir effectuer les réparations mineures sur les équipements utilisés et 
assister le mécanicien au besoin; 

 
8) Pouvoir démontrer les techniques d’abattage directionnel, d’ébranchage, 

d’écimage et de tronçonnage; 
 
9) Détenir une attestation d’abatteur manuel émise par un organisme accrédité 

par la CSST; 
 
10) Au besoin, accomplir toute autre tâche connexe à sa fonction. 
 
* Cette personne devra aussi posséder un permis de conduire valide de la 

classe nécessaire pour occuper cet emploi. 
 
 
E Technicien – instructeur en abattage manuel et en chargement et 

tronçonnage hydraulique 
 
La personne salariée de cette classe d’emplois exerce, selon les besoins, des fonctions 
de démonstrateur, de moniteur, d’instructeur et de répétiteur. 
 
La personne salariée occupant cette fonction devra : 
 

1) Pouvoir identifier les différentes essences forestières; 
 
2) Pouvoir reconnaître les défauts retrouvés sur les différentes essences 

forestières dans le but de maximiser l’utilisation de la fibre; 
 
3) Classifier les billes selon leur qualité; 
 
4) Démontrer le fonctionnement de la scie à chaîne et du débardeur selon les 

normes de sécurité et les normes du RNI; 
 
5) À l’occasion, effectuer l’empilement et la manipulation à l’aide de la 

chargeuse; 
 
6) Démontrer et effectuer l’entretien périodique des équipements utilisés; 
 
7) Pouvoir effectuer les réparations mineures sur les équipements utilisés et 

assister le mécanicien au besoin; 
 
8) Pouvoir démontrer les techniques d’abattage directionnel, d’ébranchage, 

d’écimage et de tronçonnage; 
 
9) Détenir une attestation d’abatteur manuel émise par un organisme accrédité 

par la CSST; 
 
10) Opérer et pouvoir démontrer le fonctionnement d’une chargeuse et d’une 

tronçonneuse hydraulique; 
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11) Pouvoir effectuer le chargement d’un camion porteur ou semi-remorque et ce, 
pour le bois tronçonné ou en longueur; 

 
12) Au besoin, accomplir toute autre tâche connexe à sa fonction. 
 
* Cette personne devra aussi posséder un permis de conduire valide de la 

classe 3 pour occuper cet emploi. 
 
 
F Technicien – instructeur de bélier 
 
La personne salariée de cette classe d’emplois exerce, selon les besoins, des fonctions 
de démonstrateur, de moniteur, d’instructeur et de répétiteur. 
 
La personne salariée occupant cette fonction devra : 
 

1) Identifier les types de dépôts et connaître leur utilisation; 
 
2) Pouvoir planifier ses travaux en fonction de la topographie et de 

l’hydrographie; 
 
3) Pouvoir effectuer l’entretien des équipements utilisés dans sa fonction et d’en 

faire les réparations mineures, en plus d’assister le mécanicien au besoin; 
 
4) Connaître et appliquer les normes d’intervention en milieu forestier et pouvoir 

assurer le suivi du RNI; 
 
5) Pouvoir démontrer et réaliser la mise en forme du chemin forestier et faire son 

recouvrement; 
 
6) Au besoin, accomplir toute autre tâche connexe à sa fonction. 
 
* Cette personne devra posséder un permis de conduire valide de la classe 

nécessaire pour occuper cet emploi. 
 
 
G Technicien – Instructeur de pelle 
 
La personne salariée de cette classe d’emplois exerce, selon les besoins, des fonctions 
de démonstrateur, de moniteur, d’instructeur et de répétiteur. 
 
La personne salariée occupant cette fonction devra : 
 

1) Opérer et démontrer le fonctionnement de la pelle hydraulique; 
 
2) Identifier les types de dépôts et connaître leur utilisation; 
 
3) Pouvoir planifier les travaux en fonction de la topographie et de 

l’hydrographie; 
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4) Pouvoir effectuer l’entretien des équipements utilisés dans sa fonction et de 
faire les réparations mineures, en plus d’assister le mécanicien au besoin; 

 
5) Connaître et appliquer les normes d’intervention en milieu forestier et pouvoir 

assurer le suivi du RNI; 
 
6) Pouvoir installer et démontrer la pose de ponceaux, de pontages temporaires 

et en faire la stabilisation; 
 
7) Connaître la granulométrie du matériel dans la sablière. Savoir classer et 

utiliser les matériaux appropriés; 
 
8) Au besoin, accomplir toute autre tâche connexe à sa fonction. 
 
* Cette personne devra posséder un permis de conduire valide de la classe 

nécessaire pour occuper cet emploi. 
 
 
H Technicien – instructeur de machinerie lourde en gravelage et en finition de 

chemin 
 
La personne salariée de cette classe d’emplois exerce, selon les besoins, des fonctions 
de démonstrateur, de moniteur, d’instructeur et de répétiteur. 
 
La personne salariée occupant cette fonction devra : 
 

1) Opérer et démontrer le fonctionnement du camion à benne basculante 
(articulée ou non); 

 
2) Opérer et démontrer le fonctionnement du bouteur en finition de chemins; 
 
3) Opérer et démontrer le fonctionnement de la pelle hydraulique en chargement 

de camions; 
 
4) Opérer et démontrer le fonctionnement du chargeur sur roues; 
 
5) Connaître et appliquer les normes d’intervention en milieu forestier et pouvoir 

assurer le suivi du RNI; 
 
6) Pouvoir effectuer l’entretien des équipements utilisés dans sa fonction et d’en 

faire les réparations mineures, en plus d’assister le mécanicien au besoin; 
 
7) Planifier les travaux en fonction du transport forestier; 
 
8) Pouvoir évaluer les quantités de matériel nécessaire au gravelage; 
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I Technicien en mécanique d’équipements de voirie forestière 
 
La personne salariée de cette classe d’emplois devra agir à titre de démonstrateur, de 
moniteur, d’instructeur et de répétiteur pour la réparation et l’entretien de véhicules 
lourds et de machineries, en atelier, sur le chantier, sur la route et en milieu forestier. 
 
La personne salariée agira à titre de démonstrateur, de moniteur, d’instructeur et de 
répétiteur dans le cadre des tâches suivantes : 
 

1) Effectuer une variété de travaux de réparation sur des véhicules à moteur, de 
l’équipement et de la machinerie lourde, actionnés par des moteurs à 
combustion interne et sur les parties maîtresses qui les composent; 

 
2) Démonter, réparer et remonter des moteurs et des parties maîtresses telles 

que : transmission, différentiel, servodirection, pompe à carburant, système 
électrique ou hydraulique; 

 
3) Ajuster et calibrer les injecteurs et les moteurs; 
 
4) Assurer l’entretien préventif périodique permettant de déceler les 

défectuosités des véhicules et de la machinerie. Faire part des défectuosités 
majeures au responsable; 

 
5) Pouvoir effectuer des soudures, du découpage de métal ou du forgeage 

(dans 
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J Technicien – instructeur en nivelage et entretien de chemins 
 
La personne salariée de cette classe d’emplois exerce, selon les besoins, des fonctions 
de démonstrateur, de moniteur, d’instructeur et de répétiteur. 
 
La personne salariée occupant cette fonction devra : 
 

1) Opérer et démontrer le fonctionnement de la niveleuse; 
 
2) Connaître et appliquer les normes d’intervention en milieu forestier et pouvoir 

assurer le suivi du RNI; 
 
3) Pouvoir effectuer l’entretien des équipements utilisés dans sa fonction et d’en 

faire les réparations mineures, en plus d’assister le mécanicien, au besoin; 
 
4) Planifier les travaux en fonction du transport forestier; 
 
5) Au besoin, accomplir toute autre tâche connexe à sa fonction. 


